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ADHESION 2013-2014 A L’ASSOCIATION 
ET INSCRIPTION AUX ACTIVITES 

à retourner avec votre règlement à la secrétaire de l’association :  

Nicole Bernard – La Maisonneuve – 44350 Guérande 

06 76 55 49 01 – contact@skolallouarn.org 

 

NOM - Anv : …………………………………………………………………………… 

Prénom – Anv bihan : …………………………………………………………………………… 

Adresse – Chomlec’h : …………………………………………………………………………… 

 …………………………………………………………………………… 

Téléphone – Pellgomz : …………………………………………………………………………… 

Courriel – Postel : …………………………………………@……………………………… 

□ Je souhaite recevoir les correspondances de l’association par voie électronique uniquement. 

 (Je m’assure d’avoir renseigné soigneusement mon adresse électronique ci-dessus.) 
 

 

□ J’adhère à l’association SKOL AL LOUARN 

□ Je m’inscris aux activités suivantes 

□ cours de breton (préciser) :  le ……………… à ………, avec ……………………………… 

□ débutants   □ niveau 2   □ niveau 3   □ niveau 4   □ niveau 5  □ confirmés 

□ théâtre et lecture pour enfants 

□ chant dans la danse 

□ stages de soutien aux parents d’enfants scolarisés en classes bilingues breton-français.  

□ Je règle les montants suivants (par chèque à l’ordre de SKOL AL LOUARN) 

□ adhésion : cotisation de 10 € pour l’année 2013-2014 

□  stages de soutien aux parents  : 50 € pour l’année 2013-2014 

□ cours de breton : 

tarif normal tarif réduit 

□ 120 €       □ 3 x 40 € □ 60 €       □ 3 x 20 € 

soit un total de : 10 €  +  ……… €  =  ……… € 

Le tarif réduit est accordé aux étudiants, aux moins de 18 ans, aux chômeurs. 

Pour la participation aux cours de breton, possibilité de libeller 3 chèques qui seront encaissés à chaque début de 

trimestre. Ajouter au montant du premier chèque la cotisation pour adhésion à l’association. 

Aucune participation financière (hormis la cotisation pour adhésion à l’association) n’est demandée pour les 

activités de théâtre et de chant dans la danse. 


